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L'an deux mil vingt-cinq, le 8 janvier à 19 heures, le Conseil Municipal de cette 

commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le 

lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur le Maire, Jacky ROY. 

Etaient présents : M. Jean-Michel BOYER, M. Pascal CHAUMONT, M. Frédéric COGNE, 
Mme Béatrice DUVEAU, M. Gérard LEFEVRE, Mme Françoise LE MEUR, M. Benoît 
NEVEU, Mme Cécile ROY, M. Jacky ROY 
 
Étaient absents : Mme Delphine BONNEAU, Mme Céline CHABAY, M. Wallerand GOUILLY-
FROSSARD, M. Romain GOURMAUD, M. Jérôme JUSSIAME 
 
A été nommée comme secrétaire de séance : Mme Cécile ROY 
 

Ordre du jour : 
 
1. Désignation d’un(e) secrétaire de séance 

2. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 11/12/2024 

3. Projet de délibération N°1-2025 : Renouvellement d'un poste dans le cadre du dispositif 

du PEC. 

4. Projet de délibération N°2-2025 : Autorisation de mandatement dans la limite du quart 

des dépenses d'investissement 

5. Projet de délibération N°3-2025 : Demande de subvention au titre de la DETR 2025 pour 

l’aménagement de la place du 8 mai 1945 

6. Délibération N°4-2025 : Demande de subvention au titre de la DSIL 2025 pour 

l’aménagement de la place du 8 mai 1945 

 

1. Désignation d’un(e) secrétaire de séance 
La secrétaire de séance est Mme Cécile ROY 
 
2. Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 11/12/2024 
Monsieur le Maire rappelle les différents points étudiés et les délibérations lors de la séance 
du 11 décembre 2024.   
 

VOTE   Pour 9  Contre 0  Abstention 0 
 
3. Délibération N°1-2025 : Renouvellement d’un poste dans le cadre du dispositif du 
Parcours Emploi Compétences 
 

Le dispositif du Parcours Emploi Compétences a pour objet l’insertion professionnelle des 
personnes sans emploi rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi.  
 
La mise en œuvre du parcours emploi compétences repose sur le triptyque emploi-
formation-accompagnement : un emploi permettant de développer des compétences 
transférables, un accès facilité à la formation et un accompagnement tout au long du 
parcours tant par l’employeur que par le service public de l’emploi, avec pour objectif 
l’inclusion durable dans l’emploi des personnes les plus éloignées du marché du travail. 
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Ce dispositif, qui concerne, notamment, les collectivités territoriales et leurs établissements, 
prévoit l’attribution d’une aide de l’Etat à hauteur de 50 %, sur 26 heures hebdomadaires. 
 
Les personnes sont recrutées dans le cadre d’un contrat de travail de droit privé. Ce contrat 
bénéficie des exonérations de charges appliquées aux contrats d’accompagnement dans 
l’emploi. 
La durée hebdomadaire afférente à l’emploi est de 32 heures par semaine, la durée du 
contrat est de 6 mois et la rémunération doit être au minimum égale au SMIC.  
 
Monsieur le Maire propose de renouveler 1 emploi dans le cadre du Parcours Emploi 
Compétences dans les conditions suivantes : 
 
• Contenu du poste : Agent technique 
• Durée du contrat : 6 mois 
• Durée hebdomadaire de travail : 32 heures  
• Rémunération : SMIC 
 
et de l’autoriser à intervenir à la signature de la convention avec les services soit d’une 
collectivité locale, d’un établissement public ou d’une association en charge de l’emploi et du 
contrat de travail à durée déterminée avec la personne qui sera recrutée. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- APPROUVE de renouveler 1 poste dans le cadre du dispositif du parcours emploi 
compétences dans les conditions suivantes : 
 
• Contenu du poste : Agent technique 
• Durée du contrat : 6 mois 
• Durée hebdomadaire de travail : 32 heures  
• Rémunération : SMIC 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires 
pour ce recrutement. 
 
VOTE   Pour 3 Contre 0  Abstention 0 
 

4. Délibération N°2-2025 : Autorisation de mandatement dans la limite de ¼ des 
dépenses prévues en 2024 

− Vu l'article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

− Vu le budget primitif 2024, 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que l’article L1612-1 du 

Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que jusqu’à l’adoption du budget 

2025, le Maire peut sur autorisation du Conseil municipal, engager, liquider et mandater 

les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 

l’exercice précédent (2024), non compris les crédits afférents au remboursement de la 

dette. 
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Cette autorisation doit préciser le montant et l’affectation des crédits. Monsieur le Maire 

propose donc la répartition suivante : 

Montant des dépenses d’investissement prévu au budget 2024 :     702 398.23 € 

Remboursement de la dette :                                                           - 164 344.13 € 

Dépenses d’ordre :                                                                                - 2 512.40 € 

Reports :                                                                                                              0 € 

Soit crédits ouverts au budget de l’exercice précédent :              535 541.70 € 

Quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent :    133 885.42 €     

RESTE A REALISER 2024 : 
 

Numéro 

d’opération 
Chapitre/articles 

Montant d’ouverture 

des crédits 

OP 159             4 

POMPES A 

CHALEUR LOGTS 

COMMUNE  

Chap 21 – art 2131  6 565.23€ 

OP 153 : 

ZINGUERIES ET 

TOITURES 

CHAVARRE 

Chap 21 – art 2131  

 

6 343.44€ 

 

PROG 105 :    PLAN 

LOCAL 

D’URBANISME 

Chap 20 – art 202 2 586.00€ 

TOTAL 15 494,67€ 

AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement dans la limite du montant indiqué ci-dessus. 

VOTE   Pour  9 Contre 0  Abstention 0 
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5. Délibération N°3-2025 : Demande de subvention au titre de la DETR 2025 pour 
l’aménagement de la place du 8 mai 1945 

Dans le cadre de la rénovation du centre bourg, la place du 8 mai 1945 nécessite d’être 
aménagée.  
 
En effet, cette opération améliorerait grandement la qualité de vie des habitants de la 
commune et permettrait de maintenir la vie des commerces, de stimuler l’activité du 
centre bourg et de sécuriser la circulation des piétons et des personnes à mobilité 
réduite.  
 
De plus, les véhicules n’ayant pas de places de stationnements définies, cette 
opération permettra aussi d’effectuer une mise aux normes de cet espace public.  
 
Dans ce contexte, Monsieur le Maire propose de solliciter une aide auprès de l’Etat au 
titre de la Dotation en Equipement des Territoires Ruraux (DETR) pour l'opération 
suivante :  
 
Aménagement de la place du 8 mai 1945. Le coût prévisionnel de cette opération est 
estimé à 149 597.09€ H.T soit 179 516.51€ T.T.C. 
 
Plan de financement : 
 
Somme à financer                     149 597.09 € HT 
Demande de DETR                            44 879.13 € HT 
DSIL demandée                                 74 798.54 € HT 
Autofinancement                                29 919.42 € HT 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 
DECIDE de réaliser les travaux de réfection de la place du 8 mai 1945. 
  . 
S'ENGAGE à réaliser ces travaux sur l'année 2025 et les inscrire au budget en section 
d'investissement, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès de l’Etat au titre de la 
DETR 2025 pour l'opération susvisée 
 
VOTE   Pour  9 Contre 0  Abstention 0 
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6. Délibération N°4-2025 : Demande de subvention au titre de la DSIL 2025 pour 
l’aménagement de la place du 8 mai 1945 

Dans le cadre de la rénovation du centre bourg, la place du 8 mai 1945 nécessite d’être 
aménagée.  
 
En effet, cette opération améliorerait grandement la qualité de vie des habitants de la 
commune et permettrait de maintenir la vie des commerces, de stimuler l’activité du 
centre bourg et de sécuriser la circulation des piétons et des personnes à mobilité 
réduite.  
 
De plus, les véhicules n’ayant pas de places de stationnements définies, cette 
opération permettra aussi d’effectuer une mise aux normes de cet espace public.  
 
Dans ce contexte, Monsieur le Maire propose de solliciter une aide auprès de l’Etat au 
titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) pour l'opération suivante 
:  
 
Aménagement de la place du 8 mai 1945. Le coût prévisionnel de cette opération est 
estimé à 149 597.09€ H.T soit 179 516.51€ T.T.C. 
 
Plan de financement : 
 
Somme à financer                     149 597.09 € HT 
Demande de DSIL                              74 798.54 € HT 
DETR demandée                                44 879.13 € HT 
Autofinancement                                 29 919.42 € HT 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 
DECIDE de réaliser les travaux de réfection de la place du 8 mai 1945. 
   
S'ENGAGE à réaliser ces travaux sur l'année 2025 et les inscrire au budget en section 
d'investissement, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès de l’Etat au titre de la 
DSIL 2025 pour l'opération susvisée 
 
VOTE   Pour  9 Contre 0  Abstention 0 
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Questions diverses : 

 

M. le Maire a rencontré M. LAPORTE, du nouveau club de football d’Archigny, il a récupéré 

des enveloppes non ouvertes de l’ancienne association de foot qui contiennent des factures 

non-réglées et il reçoit des lettres de mise en demeure. 

 

Mme Béatrice DUVEAU demande quand auront lieu les vœux du Maire. M. ROY répond 

qu’ils sont prévus le samedi 18 janvier. 

 

- M. Jean-Michel BOYER demande si M. PONCE a donné des nouvelles concernant son 

activité. M. le maire lui répond que non. 

M. BOYER explique qu’en ce qui concerne les nouvelles poubelles, les bacs noirs sont 

énormes alors que les jaunes n’ont pas une capacité suffisante. 

 

- M. Benoît NEVEU signale que les fossés sont pleins et qu’il faudrait les curer.  

 

- Mme Françoise LE MEUR félicite Mme Mélanie LIENARD pour sa gestion des factures 

d’investissement qui a permis de ne pas avoir trop de restes à réaliser. 

 

N’ayant plus rien à l’ordre du jour, la séance est levée à 20h24 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°70-2024 :  
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°74-2024 :  
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